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2. Ces rapports seront portés à la connaissance du Comité du patrimoine
mondial.

3. Le Comité présente un rapport sur ses activités à chacune des sessions
ordinaires de la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture.

VIII. CLAUSES FINALES

ARTICLE 30

La présente Convention est établie en anglais, en arabe, en espagnol, en français
et en russe, les cinq textes faisant également foi.

ARTICLE 31

1. La présente Convention sera soumise à la ratification ou à l'acceptation des
États membres de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture, conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives.

2. Les instruments de ratification ou d'acceptation seront déposés auprès du
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture.

ARTICLE 32

1. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout État non membre de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, invité à y
adhérer par la Conférence générale de l'Organisation.

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument auprès du Directeur général
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

ARTICLE 33

La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt du
vingtième instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion mais uniquement à
l'égard des États qui auront déposé leurs instruments respectifs de ratification,
d'acceptation ou d'adhésion à cette date ou antérieurement. Elle entrera en vigueur
Pour chaque autre État trois mois après le dépôt de son instrument de ratification,
d' acceptation ou d'adhésion.

ARTICLE 34

Les dispositions ci-après s'appliquent aux États parties à la présente Convention
ayant un système constitutionnel fédératif ou non unitaire:

(a) en ce qui concerne les dispositions de cette Convention dont la mise en
ouvre relève de l'action législative du pouvoir législatif fédéral ou central,


